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ETUDES DE MCEURS

DANS LE

Diocese de Bale an XYI6 siecle

par

Gustave GIDE

I

Gentilshommes et paysans

On etait au Jour des Morts de l'an de grace de N. S.

1564, et quatre heures du soir venaient de sonner au
beffroi de l'antique bglise St-Etienne ä Mulhouse. A cette
epoque, la cite etait une petite republique oligarchique
alliee aux Conftderes et qui se trouvait presque situce au
centre de l'ancien diocese de Bale, dans le ddcanat du
Sundgau.

Sur la place devant l'Hotel-de-ville, quelques marchands
en retard s'empressaient de rentrer les produits de leurs
d-talages, car ä ce meme jour venait d'avoir lieu une des
foires d'automne des plus importantes de l'annee. A cette
occasion, il semble opportun de rappeler que la population
sundgovienne en particulier, connne du reste celle du dio-
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cese en general, etait tres adonncc aux professions et
metiers, particularitE qui amenait de nombreux chalands sur
les marches hebdomadaires et foires dc l'annee.

La petite cloche de ville avait dejä donne le signal du

nettoyagc de la place du manche, quand les bourgeois
attires par des clameurs qui partaient dc la rue Guillaume
Tell se porterent vers la Commanderie de l'ordre teuto-
nique (i) qui s y trouvait et qui, ä cette epoque lointaine,
representait encore un des rares vestiges des Etablissements
religieux, jadis si nombreux dans ses murs.

Quand au scandale qui avait provoque le rassemblement
de la foule, il etait du ä deux gentilshommes, dont fun
Etait Augustin Reich fils de defunt Quirin Reich de
Reichenstein et l'autre Jehan-Bernard d'Eichstetten, neveu du
Commandeur de l'O. T. ä Bencken (2). Ces deux nobi-
lions etaient venus sur l'invitation du Commandeur, diner
en la Maison de l'Ordre, ä Mulhouse. Le repas fut des plus
luxurieux et les deux hötes, apres avoir fait grand hon-
neur ä la table et surtout aux bons erüs de la cave de
l'Ordre, etaient remontes ä cheval pour accompagner le
Commandeur jusqu'aux portes de la ville dans la direction
du village de Rixheim, sur la route de Bäle-Ville.

(1) L'ordre teutonique avait vu son dtablissement. se fonder ft Mul-
lionse dans la premiere moitiö du xm° sieele sous le regne de l'empereur
d'Autriche Charles IV. Ce fut surtout par les dons et prodigalites de

.Marguerite, dpouse de ce monarque, quo l'ordre prit dans le diocese de

Bale une extension considerable. Toutofois les agitations religieuses qui
furent les consequences immüdiates de 1'introduction de la nouvelle
doctrine dans certaines villes du diocese do Bale, tout on y rendant le sejour
quelque peu ddsagr&ible aux Chevaliers, pouss&rent le Commandeur vers
la moitid du xvie sieele ft habiter d'une maniere intermittente soit
Mulhouse ou la colonge do Rixheim qui rcssortn.it de l'Ordre. Quand parvint
la guerre do Trente-Ans, avee ses horreurs, le siöge du Commandeur fut
ddfiiiitivemont transfdrd ft Rixheim oil il resta jusqu'aux tourmontos de
la Revolution. La Commanderie mise sous sdquestre, fut adjugde it des
industriols mulhousions, qui y dtablirent la premiöre fabrique de papiers
peints, laquolle oxiste encore de nos jours sous la raison sociale Zuher-
Rieder & C'0. — (Historique de la Commanderie de l'O. T. ä
Rixheim). Gustavo Gide, gr. in-8°, Rixheim 1805.

(2) Lettre ft laRegence d'Autriche ilEusishoim, du mardi 2 nov. 1501.
Missiven-Protokol 1558-1565 XIII, A. 6. page 309, 310, 311.
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Malgr6 les sages recommandations que leur fit le Coni-

mandeur en les quittant, nos deux jeunes qui gens se trou-
vaient etre sous l'influencc des nombrcuses libations qu'ils
avaient faites dans lc courant de la journec, au lieu de
s'en retourner tranquillcmcnt chcz eux, rentrerent par les

portes et gagnerent de rechcf la Cour de l'Ordre ou, ä la

grande stupefaction des freres-gardiens, ils cxigerent qu'on
leur scrvit encore le coup de l'etner. Force fut done ä ces
derniers, malgre le grand mecontentement que leur cau-
sait cette visite tout aussi inattenduc que malencontreuse,
d'offrir le pur jus dc la treille ä nos deux disciples de

Bacchus, qui ä trois reprises viderent chacun la coupe
ruisselante du genereux liquide.

Et, lentement, toujours en s'acccntuant davantage, les

vapeurs du vin envahissaicnt le cerveau des cavaliers qui,
pour faire bravade, piquaient les flancs de leurs raontures
ä tel point qu'elles se cabraient et lancaient des ruades
terribles (i).

Pousses ä bout, les religicux scandalises tant de leurs
actes que des propos deplac£s qu'ils tenaient, durent tout
en les menacant de requerir la force prevotale, leur fermer
la porte au nez.

Les nombreux bourgeois qui, entre temps dtaient encore
venus grossir le rassemblemcnt, avaient assiste impassibles
ä cette scene de sauvagerie et avaient meme 6vite, par
consideration pour le Commandern' qui jouissait de res-
time generale et en raison des bonnes relations qu'ils entre-
tenaient avec les mandataires de l'Ordre, d'en venir aux
mains pour preter main-forte aux religieux qui cherchaient
ä retablir l'ordre, lancerent alors quelques legers sarcasmes
a l'adresse des tapageurs.

Vexes que des simples et vulgaires bourgeois aient eu
l'audace d'une plaisanterie inoffensive dans le fond ä leur
egard, les deux gentilshommes, sans crier gare et sans que
personne n'y songeat, piquerent furieusement des deux en
passant au travers du rassemblement, tout en renversant
de nombreuses personnes parmi lesquelles se trouvait plus

(1) Undt hant sieh so ungescliiktliclion gohalten dass die Ritter fro
gewesen do sy iiss dem hof geritten syndt. Cit. Soc.



grievement blesse que les autrcs, un enfant de sept ans.
Contents de leur premier exploit, qui eut pu leur coüter
eher, Augustin Reich et Jehan-Bernard, sans s'arreter,
traverserent la ville de toute la vitesse de leurs chevaux,
en sabrant et en renversant tout sur leur passage.

Quand les deux gentilshommes arriverent hors-ville et
atteignirent l'endroit dit « dollernsteg », il etait environ
5 heures. Dans la plaine, les brouillards d'automne s'ele-
vaient epais et lourds, tandis que le ciApuscule, avec son
mysterieux silence, avancait ä pas lents.

Ecumant de rage et sous Taction des passions dechainees,
les deux nobles firent le serment de se venger ä la
premiere 'occasion, de Taffront qu'ils venaient de subir et
d'user de represailles ä Tegarcl des communaux de Mul-
house. Le hasard devait les servir ä souhait et- la fatalitd
aidant allait leur perm'ettre de mettre leurs menaces sur le
champ ä execution. Sur la route, ä quelques cents metres
de la dollernsteg, cheminait gaiement un jeune homme
äge de dix-sept ans, nomine Fritz Kuentzli, qui etait
originate de la ville de Berne et apprenti chez un de ses
beaux-freres Jacob Henni, etabli poelier a Mulhouse, avec
lequel il avait travaille ä Textraction de la terre ä fourneau
dans des carrieres sises non loin de lä.

A peine Teurent-ils apercu que les deux cavaliers mus
par le meme sentiment de vengeance, piquerent droit sur
lui et Tarrfiterent grossierement en lui demandant d'oii il
venait et oü il allait. Quelque peu surpris de cette
apostrophe inattendue, le jeune Kuentzli qui toutefois ne pen-
sait pas ä mal, s'empressa de decliner respectueusement
aux demandeurs ses noms et qualites. Mais, sans lui lais-
ser le temps d'aehever, les deux nobles tout en lui don-
nant des coups de crosse d'arquebuse, le trainerent au
saule le plus proche, en d£tachcrent une branche grosse
coinme le bras et se mirent ä le frapper ä tour de bras.

Saisi d'epouvante et ne comprenant rien ä la violence
qu'on lui faisait, Fritz Kuentzli se mit a appeler au secours
et ä pousser des cris dechirants. Son beau-frere qui Tavait
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precede de peu, rebroussa lestement chemin et, ayant
croise en route trois campagnards qui regagnaient leurs
foyers, les supplia, les larmes aux yeux, de lui preter, au
nom des lois de l'Ernpire, main-forte, aide et protection
pour delivrer son malheureux beau-frere des mains de ces
forcen6s.

Les trois campagnards, dont l'un etait Pierre Bichly, un
pecheur originaire de Delemont, l'autre un nomme Etienne
Beck, receveur ä Wittelshein et le troisieme, Jehan La-
dener, un paysan de Staffeiden, avaient, eux aussi, assiste
de loin ä cette scene revoltante et sans faire d'objection
s'empresserent de gagner de toute la vitesse de leurs
jambes l'endroit de cette tprture improvis6e.

Leurs sommations, voire meme leurs instances etant
restees sans effet et les coops continuant ä pleuvoir sur le

pauvre jeune hornme qui poussait des gdmissements ä

fendre le cceur, Jehan Ladencr le paysan, un homme
franc et courageux, perdit patience, sauta lestement ä la
tete du cheval d'Augustin Reich, et se saisissant brus-
quement des brides, le fit reculer de quelques pas.

« Noble seigneur, de quel droit maltraitez-vous ce jeune
homme sans defense gronda-t-il en se portant resolu-
ment devant le cavalier. Laissez-donc les paisibles bourgeois

passer tranquillement leur chemin et allez ailleurs
que sur les routes franches de l'empire, user de votre
« faustrecht. » Augustin Reich qui, entre temps avait
lache jpritz Kuentzli s'etait retourne vers son interlocuteur,
quand Jehan-Bernard d'Eichstetten, que l'intervention du
manant avait pousse au paroxysme de la fureur, saisit son
arquebus'e, et, tout en proferant les plus horribles
imprecations, fit feu sur lui a bout portant. Jehan Ladener,
frappe d'une blessure mortelle ä l'abdomen, mordit la
poussiere de la route pour ne plus se relever.

Profitant de la consternation generale et de la prostration
de laquelle avaient 6te frappes les quatre temoins de

cet horrible forfait, les deux gentilhommes eurent un eclat
cfe rire sardonique, puis humant l'air ä pleins poumons,
et pretant leurs fronts fievreux aux caresses brutales de la
bise, comme pour s'etourdir, quand meme ils disparurent,
apres un dernier regard haineux jete sur le cadavre de
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Jehan Ladener agonisant, dans les profondeurs du brouil-
lard. Le blesse ayant ete le plus rapidement possible transports

en villc, les hommes de l'art lui prodiguercnt tous
les soins imaginablcs, mais sans succes, ce que voyant, le

Magistrat, pousse par un sentiment de rare delicatesse en
ces temps de dissentimcnts et de Haines religieuses, manda

aupres du bltsse un pretre catholique, qui apres lui avoir
donne les secours de la religion, l'assista dans ces derniers
moments. A dix hcures du soir, Jehan Ladener rendait le
dernier soupir au milieu des plus grandes souffrances.

A la nouvelle de ce crime l'emoi fut grand, et, sans
perdre de temps, le 7 novembre, soit le lendemain du
crime, le Magistrat de Mulhousc outre qu'un acte aussi

grave ait ete commis sur son territoire, manda ä la Regence
d'Autriche ä Ensisheim qu'un de leurs rcssortissants avait
ete assassine en plein pays de la Republique, et, voire
meme sur une route franchc de l'Empire. En mcme temps
il donnait force details sur le dramc et sur les exploits qui
l'avaient prScedSs, tout en dormant les noms, il insistait
tout particulierement, conformement aux stipulations bien
precises du code criminel (Malefizordnung) sur l'arresta-
tion et la punition des coupables.

A la Cour de la R£gcncc oü siegcait l'archiduc
d'Autriche, la consternation nc fut pas moins grande qu'ailleurs,
et la situation n'en etait que plus penible, vu que les
families de Reichenstein et d'Eichstetten dtaient des plus
considerables et l'on craignait, cn agissant trop brusque-
ment, de froisser des susceptibilites d'ordre intime. Mais
le Magistrat de Mulhousc, reunissant ses legitimes reven-
dications ä Celles du Prince-Abbe de Murbach, seigneur
terrier de la victime tint bon, et, malgre ses hesitations,
forca la Regcnce ä agir energiquement. A cet effet eile
avancait :

i° Que le crime avait ete commis en plein territoire de
la Republique.

2° Que nonobstant la qualite de sujct autrichien dont
jouissait la victime, il lui rcvenait le droit incontestable
de punir les coupables ; les lieux du crime etant soumis ä

sa juridiction absolue.
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3° Que la violation dune route de l'Empire avait ete
exercee egalement sur un territoire soumis ä sa juridiction;
que ^application des lois de l'Empire aux coupables lui
revenait de droit.

Mais la Regence, tout en reconnaissant le bien-fonde
des revendications des gens de Mulhouse, cherchait ä

gagner du temps et entama une longue correspondance, a

laquelle furent meme meles les cantons protestants et
l'eveque de Bale.

Mais le Prince-Abbe de Murbach ayant menace de porter
le differend devant le tribunal de l'Empire en sa Cour

a Rottweil, la Regence fit des avances et proposa, par
l'intermediaire de Jehan-Georges Reich de Reichenstein,
oncle paternel d'Augustin Reich d'une part, et de Melchior
de Schönau, tuteur de Jehan-Bernard le meurtrier d'autre
part, un arrangement ä l'amiable, lequel ayant ete accepte
par les parties, portait ä la date du 6 decembre de la meme
annee les conditions suivantes :

i° Que Jehan-Bernard d'Eichstetten verserait 6oo livres,
monnaie de Bale, au profit de Jehan Ladener en la
personne de sa veuve et de ses enfants. (Verser une somrne
pour se liberer d'un crime ou d'un mefait quelconque etait
une faculte faite aux delinquants depuis les temps les plus
recules. Les indemnites etaient taxees suivant la situation
libre ou servile, noble ou roturiere des victimes et les

stipulations de la loi qui les regissait ressortissaient essen-
tiellement du droit germanique, qui sous la denomination
de Changi Kallo, reglait les transactions de ce genre j usque
dans les moindres details).

2° Qu'il paierait ioo livres de la meme monnaie pour
violation de territoire aux gens de Mulhouse.

3° Qu'il se soumettrait en tous points ä la penitence
qui lui serait inflig£e par l'eveque de Bale, qui agissait en
cette circonstance comrne y ayant droit sur la requete
formelle ä lui adressee par l'abbe de Murbach.

4° Qu5Augustin Reich de Reichenstein payerait 50 livres
ä Fritz Kuentzli et autant ä la leproserie de Mulhouse.

L'impunite des coupables avait done ete achetee au poids
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d'or et la tranquillite allait peut-etre renaitre pourAugus-
tin Reich. Mais Jehan-Bernard, sire d'Eichstetten, pouvait-
il se croire, voire meme s'avouer libre du crime qu'il avait
comrnis Pensait-il sa conscience lavee du sang d'un de
ses semblables Non, car la penitence ä lui infligee par
l'Eglise, la protectrice du faible, des veuves et des orphe-
lins, et la vengeresse du petit envers le fort, des froisse-
merits dune force brutale foulant aux pieds souvent les
lois les plus elementaires de l'humanite, devait etre pour
le meurtrier de beaucoup l'epreuve la plus penible et la
plus douloureuse.

*
* *

Quelques mois apres, au petit village de Staffeiden, du
clocher de l'antique chapelle, le carillon des morts reportait
au loin le son funebre et appelait les fideles ä l'office des

trepasses.
Au travers des vitraux peints, le soleil jetait une lueur

blafarde dans le sanctuaire ; sur les autels les cierges brü-
laient dejä, et, de la nef imposante, s'elevait la voix du

pretre qui avait commence ä reciter les premieres prieres.
Agenouilles, en costume de deuil et en prieres, se te-

naient aux premiers bancs, la veuve inconsolable et les

orphelins du malheureux Jehan Ladener, la victime de la
dollernsteg ; et, apres suivait toute la population du petit
village qui, pour marquer l'estime dont le defunt jouissait
parmi eile, avait tenu ä assister cette famille eprouvee
dans ses sentiments les plus tendres, en cette triste cerd-
monie.

Tout ä coup, les accords sonores de l'orgue cessent, et
un silence glacial regne dans toute Fassistance, quand sor-
tant de la sacristie, apparait accompagne par deux moines
trappistes et marchant ä pas lents, un personnage de haute
stature, vetu d'une chemise blanche ä capuchon qui lui
couvrait la face et le faisait ressembler de loin ä un fan-
töme des temps cabalistiques. Conduit devant le maitre-
autel, le penitent s'etant agenouille sur des marches dans
le maintien le plus humble, le pretre lui demanda d'une
voix sacramentelle.
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« Noble sire, veux-tu volontairement faire pardevant
moi et tous ces temoins, amende honorable Tu t'es
souille du sang de tes semblables et la malediction est sur
ta tete. II est vrai que la justice humaine a pu t'en ab-
soudre, mais si tu ne fais penitence publique et si tu ne
rachetes pas par des actes, le stignrate de la honte que tu
portes au front, jamais tu ne trouveras grace devant l'Eter-
nel notre Dieu. Leve-toi penitent »

Le fantome en se relevant avait rejete son capuchon en
arriere et laisse voir aux regards curieux de l'assistance la
face pale et defaite du seigneur Jehan-Bernard d'Eichstetten,
le meurtrier. Ce netait plus, helas le brillant cavalier
d'autrefois ou l'irascible champion de la dollernsteg, mais
un etre ronge par des remords incessants et mine par une
incurable maladie de poitrine.

« Demandes-tu pardon, continua le pretre de sa voix
forte et severe, ä ceux que tu as rendus orphelins, que tu
as grand repentir de Facte inqualifiable commis sur un
innocent, si oui, approche de la table du Seigneur »

Sur la reponse affirmative du penitent, le pretre ayant
fait approcher egalement la famille de Jehan Ladener,
dicta ä Jehan-Bernard d'Eichstetten les paroles du pardon
que celui-ci repeta mot ä mot.

Sous l'influence dune emotion poignante, Jehan-Bernard
devenait de plus en plus bleme. Tout, autour de lui, lui
apparaissait dans des proportions fantömales. Ses yeux
fixes, semblaient sonder 1'horizon, oil il croyait revoir
devant lui sa victime expirant au tournant du chemin, aux
bords duquel s'elevaient impassibles les triples croix dun
calvaire, endeuillees par les nombreux ex-voto des gens
du pays. Cette symphonie terrible et hurlante qu'il venait
d'entendre, le bouleversement cyclopeen de ses pensees
concordaient on ne peut mieux avec ses sentiments
intimes. Aussi le noble sire se sentait defaillir

En un moment supreme, un siecle pour lui, le meurtrier

revecut le passe, il revit la scene derniere... et... dans



un dernier effort Jehan-Bernard d'Eichstetten alia chance-
lant, tomber aux pieds de l'autel, sur lcs dalles humides
duquel il s'etendit comme sur un lit berceur, pour l'eter-
nel sommeil.

Jehan Ladener etait venge.


	Etudes de mœurs dans le Diocèse de Bâle au XVIe siècle

